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LA CROIX-ROUGE SUISSE 101

La Croix-Rouge suisse est dcvenue
membre clu «Cinema populaire suisse »

socidtti ä laquelle out adhere un grand
nombrc de personnalitös connues et qui
dtisirent collaborer ä ^instruction de uotre
pcuple.

Nos relations avec le « Cindma populaire

suisse» nous permettent de prevoir
ä partir du 1er octobre et dans la plupart
des grandes locality du pays, des

conferences soit cinematographiques soit avec

projections lumineuses fixes. Elles trai-
teront les sujets suivants: Tubcrculose,
soins aux nouveaux-nds, cancer, maladies

vdn6ricnnes, soins et hygifene de la bouche
et des dents.

La Croix-Rouge mettra ä la disposition
des sections des apparcils cinematographiques

facilement transportables ainsi que
les Operateurs, avec les films ou les dia-

positives d£sir£s. Elle prepare en outre des

Schemas de conferences ä l'usage des m6-
decins qui auront ä expliquer les

projections.

Nous reviendrons prochainement sur les

details de cettc organisation.

Le Secretariat general de la Croix-Rouge suisse.

-«88s-

Aux direeteurs de eours de samaritains
et aux organisateurs d'exereiees en eampagne

Exercices en eampagne. — Nous faisons

rcmarquer que, pour raisons d'dconomie,
les formulaires concernant l'annonce d'exereiees

en eampagne ont 6te simplifies.
A cettc occasion nous prions instam-

ment les organisateurs qui dtisirent ob-

tenir une subvention de la Croix-Rouge,
do s'en tenir strictement aux prescriptions.
Trop souvent nous rccevons les annonces

avec de grands retards; il ne nous est

plus possible alors de convoquer en temps
utile l'expert demands, ou bien sommes-
nous obliges de le faire par telephone ou

par telegramme, cc qui nous occasionne
des frais qui auraient facilement pu etre
dvites.

Nous devons faire remarquer en outre

que « des frais d'expertise resultant d'un

trop grand dloignement de l'expert d^sird,
devront etre supports par l'organisation
qui a reclame cet expert domicilie ä grande
distance >>.

Coin's. - - Pour les cours aussi, nous

rccevons bien souvent les avis d'examens

avec un tel retard qu'il nc nous est plus
possible de convoquer le mddecin-expert
desire. II arrive mtoe qu'on nous dormo

un nom d'expert auquel la direction d'un

cours n'a pas memo demandd s'il lui con-
viendrait d'assister ä l'examen pr^vu. Ce

sans-g6ne dtipasse la mesure, et 1'on ne

s'^tonnera pas que nous refusions la
subvention ä la suite de proctitis aussi pen
convenables.

Nous constatons bien souvent, hhlas, que
le « rapport final » n'est pas exactement

rtidigti, sans indication de lieu, ni date,
ni signature. II nous semble cependant
qu'il ne faut pas beaucoup de temps ni
de peine ä un directeur de cours pour
revoir si lc rapport qu'il doit nous adresser

est dftment rempli.

Le Secretariat general de la Croix-Rouge suisse.
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